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LES GOUVERNEMENTS
1
 de l'Allemagne, de l'Australie, de l'Autriche, de la Belgique, du Canada, de 

la Chine, de la Corée, du Danemark, de l'Espagne, des États-Unis, de la Fédération de Russie, de la 
Finlande, de la France, de la Grèce, de la Hongrie, de l'Irlande, de l'Islande, d'Israël, de l'Italie, du 
Japon, du Luxembourg, du Mexique, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, de la 
Pologne, du Portugal, de la République d'Afrique du Sud, de la République slovaque, de la 
République tchèque, du Royaume-Uni, de la Suède, de la Suisse et de la Turquie ; 

RECONNAISSANT qu'un échange international optimum des données, informations et 
connaissances contribue de façon décisive aux progrès de la recherche scientifique et à l'innovation ; 

RECONNAISSANT que l'accès ouvert aux données et l'utilisation sans restriction de celles-ci 
favorisent le progrès scientifique et facilitent la formation des chercheurs ; 

RECONNAISSANT que l'accès ouvert aux données valorise les investissements publics portant sur la 
collecte de données ;  

RECONNAISSANT que l'accroissement substantiel des moyens de calcul permet l'exploitation de 
vastes quantités de données numériques financées sur fonds publics à de multiples fins de recherche 
par un grand nombre d'établissements de recherche du système scientifique mondial, ce qui accroît 
sensiblement le champ et l'ampleur de la recherche ; 

RECONNAISSANT les importantes retombées dont la science, l'économie et la société dans son 
ensemble pourraient bénéficier du fait des perspectives offertes par une utilisation accrue de données 
numériques, et le risque que des restrictions indues sur l'accès aux données de la recherche financée 
sur fonds publics et sur l'utilisation de ces données puissent diminuer la qualité et l'efficacité de la 
recherche scientifique et de l'innovation ; 

RECONNAISSANT qu'une disponibilité optimale des données de la recherche financée sur fonds 
publics pour les pays en développement renforcera la participation de ces pays au système 
scientifique mondial, et contribuera à leur développement économique et social ; 

RECONNAISSANT que la divulgation de données numériques issues de la recherche peut être 
restreinte par la législation intérieure sur la sécurité nationale, la protection de la vie privée des 
citoyens et la protection des droits de propriété intellectuelle et des secrets de fabrication, qui peut 
exiger des mesures de précaution additionnelles ; 

RECONNAISSANT que sur certains aspects de l'accessibilité des donnés financées par des fonds 
publics, des mesures additionnelles ont été prises ou seront introduites dans les pays Membres de 
l'OCDE et que des disparités dans les réglementations nationales pourraient entraver l'utilisation 
optimale des données financées sur fonds publics, aux échelons national et international ; 

CONSIDÉRANT les retombées bénéfiques de la mise en place des Lignes directrices de l'OCDE 
régissant la protection de la vie privée et les flux transfrontières de données de caractère personnel 
(1980, 1985 et 1998) et des Lignes directrices de l'OCDE régissant la sécurité des systèmes et 
réseaux d'information (1992, 1997 et 2002) sur les politiques internationales à l'égard de l'accès aux 
données numériques ; 

DÉCLARENT S'ENGAGER À :  

Œuvrer pour l'établissement de régimes d'accès aux données numériques de la recherche financée 
sur fonds publics conformes aux objectifs et principes suivants: 

Ouverture : concilier l'intérêt d'un accès ouvert aux données permettant d'accroître la qualité et 
l'efficacité de la recherche et de l'innovation, et la nécessité de restreindre l'accès dans certains cas 
pour protéger des intérêts sociaux, scientifiques et commerciaux. 

Transparence : rendre disponibles et accessibles au plan international les informations sur les 
organisations productrices de données, la documentation sur les données qu'elles produisent et les 
spécifications des conditions attachées à l'utilisation de ces données. 



 

 

Légalité : prêter dûment attention, dans l'élaboration des régimes d'accès aux données numériques 
de la recherche, aux obligations légales nationales relatives à la sécurité nationale, au respect de la 
vie privée et à la protection des secrets de fabrication. 

Responsabilité formelle : promouvoir des règles institutionnelles formelles explicites sur les 
responsabilités des diverses parties intervenant dans les activités liées aux données qui concernent la 
paternité, la mention des producteurs, la propriété, les restrictions concernant l'usage, les modalités 
financières, les règles éthiques, les conditions de licence et la responsabilité civile. 

Professionnalisme : développer des règles institutionnelles pour la gestion des données numériques 
de la recherche basées sur les normes professionnelles applicables et sur les valeurs inscrites dans 
les codes de conduite des communautés scientifiques concernées. 

Protection de la propriété intellectuelle : décrire les moyens d'obtenir un accès ouvert dans le 
cadre des différents régimes juridiques du copyright ou les autres législations sur la propriété 
intellectuelle applicables aux bases de données, ainsi qu'en ce qui concerne la protection des secrets 
de fabrication. 

Interopérabilité : en coopération avec d'autres organisations internationales, prêter dûment attention 
à la nécessité de disposer de normes internationales pertinentes et à usage multiple. 

Qualité et sécurité : décrire les bonnes pratiques quant aux méthodes, techniques et instruments 
employés pour le recueil, la distribution et l'archivage accessible des données afin de permettre un 
contrôle de qualité par un examen mutuel et d'autres moyens assurant l'authenticité, l'originalité, 
l'intégrité, la sécurité et la responsabilité. 

Efficience : promouvoir une efficience accrue par rapport aux coûts au sein du système scientifique 
mondial par la description des bonnes pratiques relatives à la gestion de données et aux services 
spécialisés de soutien. 

Responsabilité de rendre compte : évaluer le fonctionnement des régimes d'accès aux données, de 
manière à maximiser le soutien à l'accès ouvert pour la communauté scientifique et l'ensemble de la 
collectivité.  

Rechercher la transparence dans les réglementations et politiques liées aux services d'information, 
d'informatique et de communications qui affectent la circulation internationale des données pour la 
recherche, et réduire les obstacles inutiles à l'échange international de ces données. 

Prendre les mesures nécessaires pour renforcer les instruments existants et -- selon que de besoin -- 
créer dans le cadre du droit international et des législations nationales de nouveaux mécanismes et de 
nouvelles pratiques destinés à faciliter la collaboration internationale dans l'accès aux données 
numériques de la recherche ; 

Appuyer les initiatives de l'OCDE visant à promouvoir le développement et l'harmonisation des 
approches des Gouvernements souscrivant à la présente Déclaration qui sont destinées à maximiser 
l'accessibilité des données numériques de la recherche ; 

Prendre en considération les répercussions possibles pour les autres pays, notamment les pays en 
développement et les économies en transition, dans la recherche de solutions aux questions d'accès 
aux données numériques de la recherche. 

INVITENT L'OCDE : 

A définir un ensemble de lignes directrices de l'OCDE fondées sur un ensemble convenu de principes 
destiné à faciliter l'accès, dans des conditions optimales d'efficacité par rapport aux coûts, aux 
données numériques de la recherche, pour approbation par le Conseil de l'OCDE à un stade ultérieur. 
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  Y compris la Communauté européenne. 



Adhérents*

Membres de l'OCDE Non-Membres

Allemagne Afrique du Sud
Australie Fédération de Russie
Autriche République populaire de Chine
Belgique Union Européenne
Canada
Chili
Corée
Danemark
Espagne
Estonie
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Israël
Italie
Japon
Lettonie
Luxembourg
Mexique
Norvège
NouvelleZélande
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République slovaque
République tchèque
Royaume-Uni
Slovénie
Suède
Suisse
Turquie

*Des informations complémentaires ainsi que des déclarations sont disponibles sur le Recueil des
instruments juridiques de l’OCDE : http://legalinstruments.oecd.org



 

À propos de l’OCDE 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever les 
défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant-garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 
préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 
défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 
politiques nationales et internationales. 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le 
Chili, la Corée, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la France, la Grèce, la 
Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, le Luxembourg, le Mexique, la 
Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la République slovaque, la 
République tchèque, le Royaume Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la Turquie. L’Union 
européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

Instruments juridiques de l’OCDE 

Environ 450 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 
sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 
Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 
l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 
Déclarations et les accords internationaux).  

L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

• Décisions : instruments juridiques de l’OCDE juridiquement contraignants pour tous les 
Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Bien 
qu'elles ne constituent pas des traités internationaux, elles impliquent le même type 
d'obligations juridiques. Les Adhérents ont l'obligation de mettre en œuvre les Décisions et 
doivent prendre les mesures nécessaires à cette mise en œuvre. 

• Recommandations : instruments juridiques de l’OCDE n’ayant pas une portée juridique 
obligatoire, la pratique leur reconnaît cependant une force morale importante dans la mesure 
où elles représentent la volonté politique des Adhérents. Il est dès lors attendu que les 
Adhérents fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour les mettre en œuvre intégralement. Par 
conséquent, lorsqu’un Membre n’a pas l’intention de mettre en œuvre une Recommandation, 
il s’abstient lors de son adoption, bien que cela ne soit pas requis juridiquement. 

• Déclarations : instruments juridiques de l’OCDE préparés au sein de l’Organisation, 
généralement dans le cadre d’un organe subsidiaire. Elles énoncent habituellement des 
principes généraux ou des objectifs à long terme, ont un caractère solennel et sont adoptées à 
l’occasion de réunions ministérielles du Conseil ou de comités de l’Organisation.  

• Accords internationaux : instruments juridiques de l’OCDE négociés et conclus dans le 
cadre de l’Organisation. Ils sont juridiquement contraignants pour les parties. 

• Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs instruments juridiques de 
substance ad hoc ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 
du Comité d’aide au développement (CAD). 


